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COMPTE RENDU REUNION DE CONSEIL DE COURMANGOUX DU MARDI 4 JUIN 2013  
 

Dates de convocation et affichage : 28/05/2013  

 

Nombre de conseillers en exercice : 10 - Nombre de conseillers présents : 6. 

Présents : Mme MORNAY Mireille - M. GAILLARD Jean-Claude - M. TOURNIER Hervé - M. GAILLARD 

Michel -   M. CHORRIER COLLET Sébastien - M. BENARD Serge. 

Absents : M. NEYRET Matthieu - M. GURET Gérard - Mme Patricia GIROUD  - Excusé : M. TOURNIER 

Michel. 

 

Présidente : Mireille MORNAY - Secrétaire de séance : Michel GAILLARD. 

 

1. Approbation compte-rendu de conseil du 9 avril 2013 
Pas d’observation. Le compte rendu est approuvé. 

 

2. Appel à projets dotations 2014 
Notre budget 2013 ne nous ayant pas permis de mettre la création du cheminement piéton entre 

Chevignat et Roissiat et l’aménagement du carrefour de la rue du Plan d’eau, nous avons dû annuler 

notre demande de subventions. Celle-ci sera représentée le cas échéant en 2014. 

 

3. Réaménagement du cimetière 
Le dossier sera représenté au prochain conseil. 

 

4. Délibérations modificatives sur budgets M14 et M49 
M49 – budget assainissement : Mme le Maire expose au conseil municipal qu’il y a lieu de créer deux 

lignes budgétaires pour régler les honoraires du SATAA et de la Lyonnaise des eaux. 

Le conseil, ouÏ cet exposé, donne son accord pour le virement de 800 € du compte D  6811 au comptes 

604 pour 600 € et 622 pour 200 €. 

M14 – budget général : Mme le Maire expose au conseil municipal qu’il y a lieu d’acquérir une nouvelle 

débroussailleuse et de créer un programme d’investissement pour remplacer le matériel actuel dont la 

réparation est trop onéreuse. Elle présente le devis des Ets PERDRISET pour un montant de 777.60 €. 

Par ailleurs, il y a lieu de virer 350 € au compte 2188-217 du compte D 022 dépenses imprévues de 

fonctionnement pour équilibrer l’opération 217 « illuminations ». 

Le conseil, ouï cet exposé, donne son accord pour le virement de 1150 € du compte D 022 aux comptes 

21578-244 pour 800 € et D 2188-217 pour 350 €. 

 

5. Adoption du rapport annuel du Service Public d’Assainissement Collectif 2012 
M. CHORRIER COLLET présente le rapport Annuel. Le conseil municipal, ouï cet exposé, adopte le 

rapport susmentionné. 

 
6. Feux d’artifice 2013 
Bien que le feu d’artifice n’ait pas été tiré à Pressiat l’an passé à cause du mauvais temps, il a été 

convenu entre les municipalités que le feu d’artifice aurait lieu le 15 août 2013 pour les 25 ans de la 

brocante du Roissiat. Afin de garder les visiteurs sur la place, le groupe d’animation a souhaité faire tirer 

le feu au plus près. C’est sur le terrain de Mme Marie-Pierre VITTE exploité par M. Guy Bressand 

derrière le jeu de boules du Candi qu’il sera tiré. Ceux-ci ont été prévenus et sont d’accord sur le 

principe. 

L’association a rencontré la société PYRAGRIC qui est d’accord sur le lieu. 
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Il convient ce soir d’accepter le devis de 2000€ TTC à partager entre les 3 municipalités comme les 

autres années. Le conseil municipal, ouï cet exposé, accepte le devis de la Sté Pyragric. 

 

7. Questions et informations diverses. 
 

Commission administrative relative à la révision et à la tenue des listes électorales : il convient de 

renouveler le délégué de l’administration élu pour 3 ans. Le conseil municipal décide de reproposer les 

mêmes personnes qu’en 2009. 

 

Jeux Chevignat : la fabrication est encore en cours et la livraison est prévue la dernière semaine de juin. 

M. DUC de la Sté Transalp sera présent sur place le mercredi 19 juin à 13h30 pour rencontrer Serge 

Bénard, Michel Gaillard et les employés techniques pour l’implantation exacte. 

 

Bulletin info : Jean-Claude Gaillard l’a préparé. Hervé Tournier propose de faire 2 articles en même 

temps : l’aménagement du cimetière – la sécurité routière. Celui-ci pourrait être distribué en même 

temps que l’Echo-munauté. 

 

Convention de prestations de service dans le cadre de l’action de formation aux métiers de la nature et 

du patrimoine bâti : l’action de formation entre le CFPPA des Sardières à Bourg et la commune est 

reconduite pour 2013 au bénéfice de détenus en semi-liberté avec le concours des partenaires 

financiers de la Région Rhône Alpes et le Fonds Social Européen. 

Un formateur encadre ce groupe de détenus. L’an passé, ils avaient restauré les murgers le long du 

Sentier Mémoire de Pierre. Il leur sera proposé la continuité de ces travaux en 2013. 

 

Chemin d’accès à la propriété Picard sur St Etienne du Bois à Pommier (abords terrain Guillermin 

Germaine à Pommier) : St Etienne du Bois mettant en place des noms de rue et de voie a besoin de 

régulariser l’accès à la propriété pour poser les panneaux d’indication. Il s’avère en effet qu’une partie 

du chemin (70m) serait mitoyen entre Courmangoux et St Etienne du Bois. Pour une question de 

simplicité, il serait souhaitable que chacune des communes délibère pour que ce chemin mitoyen soit 

transféré pour l’entretien à la Communauté de Communes. 

 

Demande d’engagement d’Orange : sur les conseils du SIEA nous avions fait une demande en RAR à 

Orange pour obtenir la cartographie des lignes en place sur la commune pour pouvoir facturer au plus 

juste la location des terrains. Or, Orange nous renvoie une convention à signer pour ne pas diffuser les 

informations. Le SIEA a été averti et nous demande de ne rien faire pour l’instant, les consignes nous 

seront données par courrier.  

 

Le tour de l’Ain passera à Roissiat et Chevignat le samedi 10 août. D’une part, le comité d’organisation 

nous sollicite pour rechercher des signaleurs comme l’an passé ; mais aussi pour transmettre des textes 

(avant le 5 juin) dans un magazine de 70 pages créées pour la circonstance. 

 

Info sur le PLU : les dossiers ont bien été réceptionnés le 6 mai dernier, et l’avis des services de l’Etat 

devra donc nous parvenir le 6 août 2013 au plus tard. 

 

Ingénierie : le conseil général met en place une agence technique de maîtrise d’œuvre à la disposition 

des EPCI et des communes pour les projets de moins de 90 000€. Il demande des engagements de 

chacun. La CCTER ayant mis en place le même service, c’est celui dont nous nous servirons en priorité. 

 

Fin de réunion à 22h - Prochaine réunion le 5 juillet 2013. 


